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Date de la convocation  : 18 septembre 2018  
 
 
Nombre de conseillers en ex ercice au jour de la séance  : 54 
 
 
Étaient présents  : Mme Josette CLAUZIER, M. Frédéric PICARD, M. Thierry GIROT, M. Didier 
ROCHETTE, M. Maurice DESSUS, Mme Catherine FAURE, M. Philippe CRESTON, M. Jean-Luc BOULON, 
M. le Dr Jacques CHABAL, Mme Monique PINET, M. Denis SERRE, M. Roger PERRIN, M. Gérard CUMIN, 
M. Pierre CROS, Mme Brigitte CHANEAC, M. Raymond FAYARD, M. Maurice ROCHE (sortie à 20h20 et 
retour à 20h25), M. Jean-Marie FOUTRY, M. Michel VILLEMAGNE, Mme Brigitte MOREL (pouvoir à M. 
Jean-Marie FOUTRY jusquô¨ son arrivée à 19h00), Mme Cécile VINDRIEUX, Mme Josyane ALLARD 
CHALANCON, M. Charles FOUVET, M. René JULIEN, M. Nicolas FREYDIER, M. Pascal BAILLY, M. 
Christophe SABY, M. André BLANCHIN, M. Simon CHAPUS, M. Christian CHARRIER, Mme Sabine 
LOULIER (arrivée à 19h00), M. Francis VIALATTE (arrivée à 18h50). 
 
Absents excusés représentés  : M. Jean-Louis REYNAUD représenté par Mme Michèle THOMAS, M. 
Gérard BRUN pouvoir à M. Maurice DESSUS, Mme Marie-Christine ROURE pouvoir à M. Roger PERRIN, 
Mme Pierrette CHANEAC pouvoir à M. le Dr Jacques CHABAL, Mme Nathalie ROULET pouvoir à M. Denis 
SERRE, M. Jean-Paul BERNARD pouvoir à Mme Brigitte CHANEAC, M. Marcel COTTA pouvoir à M. 
Maurice ROCHE, Mme Françoise ROCHE pouvoir à Mme Catherine FAURE, M. Maurice WEISS pouvoir à 
M. Michel VILLEMAGNE, M. Patrick MARCAILLOU pouvoir à Mme Cécile VINDRIEUX, M. Henry JOUVE 
pouvoir à M. Jean-Luc BOULON, Mme Marie-Jeanne REILLE-SINZ pouvoir à Mme Monique PINET, M. 
Maurice SANIEL représenté par M. Jean-Luc PLANTIER, Mme Éliane ADRIEN pouvoir à M. Simon 
CHAPUS. 
 
Absents excusés  : M. Henri SENECLAUZE, M. Christian CROS, M. André BEAL. 
 
Absents  : M. Etienne ROCHE, Mme Laura SOUBEYRAND, M. Laurent BOUIX, M. Michel CHANTRE, M. 
Philippe DESESTRES. 
 
 

Le quorum  est  atteint  
 
 
Secrétaire de séance  : M. Philippe CRESTON. 
 
 
Assistaient également à la séance : 

- Carine FAURE, Directrice Générale des Services 
- Jeanne TERNOIS, Directrice des Ressources Humaines 
- Fabien RAVIER, Directeur du pôle Services à la population 
- Jean-Louis ROZÉ, Directeur des services techniques 
- Romain SCHOCKMEL, Directeur du pôle Tourisme 
- Morgane MAITRIAS, Directrice du pôle Economie 
- Anne-Lucie CHAPUS, Assistante de direction 
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M. le Président remercie les délégués pour leur présence ainsi que M. le Maire de St Michel dôAurance 
dôaccueillir cette assemblée. 
 
Christian Charrier fait une brève présentation de sa commune, en insistant sur le fait que St Michel 
dôAurance poss¯de toujours une ®cole avec deux classes. 
Concernant le Conseil de ce jour, côest lui qui a propos® au Pr®sident de lôorganiser sur sa commune car 
il souhaitait présenter aux élus du territoire le nouveau restaurateur, en activité depuis le 1 er septembre 
dernier. Il indique dôailleurs quôun buffet sera servi au restaurant ¨ lôissue de la s®ance. 
 
Avant de débuter les sujets ¨ lôordre du jour, M. le Président salue la présence de Mireille Vazquez, 
trésorière communautaire, qui prendra la parole en fin de séance. 
 
 

1.  EAU / ASSAINISSEMENT  
 
M. le Président laisse la parole à M. Raymond Fayard. 
 

A. Convention de d®l®gation de ma´trise dôouvrage pour les travaux du bourg -
centre de St Agrève  

 
M. Fayard expose au Conseil que la Commune de St Agrève a pour projet la requalification des espaces 
publics du bourg-centre de la commune. Des travaux de renouvellement de r®seaux dôassainissement 
collectif et dôeau potable sont prévus par la Communauté de communes.  
Afin de permettre lôengagement de concert de lôensemble des travaux, la Communaut® de communes et 
la Commune de St Agr¯ve ont fait le choix de les r®aliser avec unicit® de ma´trise dôouvrage et de 
maîtrise dôîuvre. 
 
Au vu du montant de lôop®ration conduite par la Commune de St Agr¯ve, la Communaut® de communes 
souhaite d®l®guer la ma´trise dôouvrage de lôop®ration de renouvellement des r®seaux dôeau potable et 
dôassainissement collectif des eaux us®es, ¨ la Commune de St Agrève. 
 
Afin dôorganiser les modalit®s, une convention de d®l®gation de ma´trise dôouvrage doit °tre sign®e entre 
la Communauté de communes et la Commune de St Agrève. 
 
Il est proposé dôautoriser M. le Pr®sident ¨ signer cette convention de d®l®gation de ma´trise dôouvrage. 
 
Le Conseil communautaire, ¨ lôunanimit®, autorise M. le Pr®sident ou tout Vice-président à  
signer la convention de d®l®gation de ma´trise dôouvrage entre la Communaut® de 
communes et la Commune de St Agrève  ; charge M.  le Pr®sident dôen assurer son 
application et d'effectuer toutes les formalités nécessaires à sa réalisation  ; désigne M. le 
Président, ou le Vice -président, comme représentant de la Communauté de communes pour 
suivre le déroulement des travaux.  
 

B. Rapport 2 017 sur le prix et la qualité du service public de l'eau potable  
 
M. Fayard rappelle que les deux rapports, eau et assainissement, ont été finalisés récemment. Ils sont 
joints au présent compte-rendu. 
 
Il précise que ces deux rapports sont construits sur le même modèle, en quatre parties : Caractérisation 
technique du service / Tarification / Indicateurs de performance / Financement des investissements.  
De plus, la note annuelle de lôAgence de lôEau est annex®e au rapport sur le prix et la qualité du servic e 
public de l'eau potable. 
 
[Arrivée de Francis Vialatte à 18h50] 
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M. Fayard détaille les principales informations du rapport concernant le service public de l'eau potable : 
- Le service est géré soit en régie (11 communes), soit en délégation de service public avec la 

SAUR (20 communes) 
- Le nombre dôabonn®s est stable (8 718 en 2017 ; 8 717 en 2016). 

La consommation globale est légèrement en baisse. 
Elle représente un peu plus de 520 000 m3 en 2017, soit environ 60 m3 par abonné 

- Le taux de conformité bactériologique moyen est de 92,47 %.  
- Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux : de 105 à 110 sur les communes 

en délégation ; de 15 ¨ 80 sur les communes en r®gie. Si lôindice est inf®rieur ¨ 40 à la fin de 
lôann®e 2018, la redevance versée à lôAgence de lôEau est major®e. 

- Lôencours de la dette au 31/12/2017 est de 1 307 825,54 ú, avec une annuit® de 167 273,74 ú. 
 
Le Conseil communautaire, à 44 voix pour et 1 abstention , approuve le rapport annuel 2017  
sur le prix et la qualité du service pub lic de l'eau potable.  
 

C. Rapport 2017 sur le prix et la qualit® du service public de lôassainissement 
collectif  

 
M. Fayard reprend les points principaux du rapport concernant lôassainissement collectif : 

- Le service est géré soit en régie (13 communes), soit en délégation de service public avec la 
SAUR (8 communes) 

- Le nombre dôabonn®s est stable (pr¯s de 5 500). 
Les volumes collectés en 2017 représentent un peu plus de 420 000 m3, soit environ 78 m3 par 
abonné. 

- Lôencours de la dette au 31/12/2017 est de 1 827 008,84 ú, avec une annuit® de 218 549,40 ú. 
 
Le Conseil communautaire, à 44 voix pour et 1 abstention , approuve le rapport annuel 2017  
sur le prix et la qualit® du service public de lôassainissement collectif. 
 
 

2.  TOURISME   
 
M. le Président laisse la parole à Mme Catherine Faure. 
 

A. Cr®ation de lôEPIC et adoption des statuts 
 
Mme Faure commence par rappeler que la Communaut® de communes ValôEyrieux a ®labor® une 
strat®gie de d®veloppement touristique en 2015 avec pour ambition dôaffirmer le territoire dôaccueil 
touristique de ValôEyrieux au sein de la destination ç Ardèche ». 
En 2016, les anciens offices de tourisme (Pays du Cheylard/Châtaigniers, Haut-Vivarais, Boutières) ont 
fusionn® pour cr®er lôOffice de tourisme intercommunal ValôEyrieux sous statut associatif.  
 
Depuis près d'un an, des discussions ont lieu avec l'Office de Tourisme en vue de lui définir un statut 
permettant d'assurer la continuité de son action et de porter des missions de développement en 
impliquant de manière plus importante la Communauté de communes dans l'animation touristique du 
territoire.  
 
[Arrivée de Sabine Loulier et Brigitte Morel à 19h00] 
 
Dans un souci de performance et de renforcement de lôattractivit® du territoire, une r®flexion sôest 
engag®e sur la mise en place dôun Office de Tourisme qui prendrait la forme dôun ®tablissement public 
industriel et commercial (EPIC), correspondant mieux aux objectifs fixés. 
Ainsi, lôEPIC se verra confier lôint®gralit® de la politique touristique communautaire, telle quôelle est 
définie par les statuts de la Communauté de communes. 
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Les principales missions confi®es ¨ lôEPIC seront les suivantes :  
- Accueil et information des touristes sur le territoire communautaire ainsi que la promotion 
touristique de la Communaut® de communes ValôEyrieux, en coordination avec le comité 
départemental et le comité régional du tourisme  

- Coordination des interventions des divers partenaires du développement touristique local 
- £laboration et mise en îuvre de la politique locale du tourisme et des programmes locaux de 

développement touristique 
- Pilotage opérationnel de la taxe de séjour  
- Création et commercialisation de produits et de prestations touristiques 
- Consultation sur les projets d'équipements collectifs touristiques 

 
LôEPIC ç ValôEyrieux Tourisme » sera un outil au service de lôorganisation touristique territoriale et du 
développement touristique. A ce titre, il devra agir dôune part, en conformité avec les objectifs fixés par 
la Communaut® de communes ValôEyrieux, lesquels doivent sôaccompagner de r®sultats ®valuables et, 
dôautre part, se voir dot® des moyens techniques, financiers et humains conformes aux ambitions 
exprimées par le Conseil Communautaire. La mise à disposition des différents biens, moyens et services, 
n®cessaires ¨ la mise en place de lôEPIC interviendra par convention dôobjectifs.  
 
Les statuts de lôEPIC pr®voient que le nombre de membres du Comit® de Direction est fix® ¨ 12.  
Sa composition sera la suivante: 

- Le Président de la Communaut® de communes ValôEyrieux 
- 6 Conseillers Communautaires titu laires désignés par le Conseil Communautaire 
- 5 représentants socioprofessionnels représentatifs des professions ou associations intéressées au 

tourisme sur le territoire communautaire.  
 
Il est donc proposé au Conseil Communautaire de délibérer sur la création dôun EPIC, qui prendrait 
lôappellation ç ValôEyrieux Tourisme è, dôen approuver les statuts et de fixer la composition du Comit® de 
Direction telle quôindiqu®e ci-dessus. 
 
Brigitte Chanéac souligne que lôEPIC aura donc son budget propre. Elle se demande si cela lui ouvrira 
lôacc¯s ¨ plus de subventions que lôassociation. 
Catherine Faure pense quôil nôy aura pas de grand changement ¨ ce niveau-là, mise à part une plus 
grande réactivité dans le fonctionnement de la structure.  
 
Josette Clauzier demande comment sont désignés les représentants socioprofessionnels. 
Catherine Faure lui indique quôelle est actuellement en contact avec divers acteurs touristiques afin de 
proposer 5 représentants, qui seront ensuite nommés par arrêté du Président. Elle en profite pour 
indiquer que les actuels co-pr®sidents de lôOT devraient faire partie de ces repr®sentants. 
 
M. le Président fait remarquer que ce changement de statut permettra une professionnalisation de la 
structure, qui deviendra alors un bras armé mieux structuré. Il est donc important de trouver des 
responsables motiv®s, de toutes cat®gories et sur tout le territoire, lôEPIC devant °tre op®rationnel au  
1er janvier 2019. 
 
Le Conseil communautaire, ¨ lôunanimit®, 
Á Institue  un EPIC (établissement public industriel et commercial), dénommé « ValôEyrieux 

Tourisme », qui portera lôensemble de la politique touristique communautaire, et dont le siège 
est situé 4B rue Saint-Joseph au Cheylard. 

Á Adopte  les statuts de lôEPIC d®nomm® ç ValôEyrieux Tourisme », joints en Annexe 1 au présent 
compte-rendu. 

Á Fixe  la composition du Comité de Direction de l'EPIC « ValôEyrieux Tourisme », au nombre de 
12, à savoir : 

o Le Pr®sident de la Communaut® de communes ValôEyrieux 
o 6 Conseillers Communautaires désignés par le Conseil Communautaire sous la forme dôun 

vote à main levée par liste unique 
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o 5 représentants socioprofessionnels représentatifs des professions ou associations 
intéressées au tourisme sur le territoire communautaire. 
Plus précisément :  
Á 2 représentants des hébergeurs touristiques 
Á 1 représentant des associations ou des équipements culturels et touristiques 
Á 2 représentants des commerces et des activités en lien avec le tourisme 

Á Autorise  l'EPIC « ValôEyrieux Tourisme » à créer et commercialiser des produits et des 
prestations touristiques pour le compte de tiers sur la zone géographique de la Communauté de 
communes, dans les conditions prévues par la loi n°92-645 du 13 juillet 1992.  

Á Autorise  le Président ou son représentant à signer tous les documents relatifs à cette 
délibération. 

 

B. D®signation de repr®sentants au Comit® de Direction de lôEPIC 
 
Dans le prolongement du point précédent, Catherine Faure indique quôil convient de d®signer les 
représentants de la Communauté de communes : 6 conseillers communautaires titulaires et 6 conseillers 
communautaires suppléants, élus pour la durée de leur mandat.  
 
Catherine Faure signale que le Comité de Direction de l'EPIC se réunira au minimum 6 fois par an. En 
parallèle, des commissions de travail élargies seront organisées. 
 
M. le Président liste les pressentis aux postes de titulaires : 

- Catherine FAURE 
- Raymond FAYARD 
- Thierry GIROT 
- Sabine LOULIER 
- Roger PERRIN 
- Michel VILLEMAGNE 

 
Il demande ensuite aux délégués intéressés de se manifester aux postes de suppléants. 
André Blanchin, Brigitte Chanéac, Pascal Bailly, Philippe Creston et Jean-Luc Boulon acceptent. 
 
Catherine Faure fait remarquer quôil manque encore un conseiller communautaire suppléant. Elle pense 
quôEtienne Roche, Maire de Devesset, pourrait °tre int®ress®. 
Etienne Roche étant absent, M. le Président propose au Conseil communautaire de valider cette 
proposition et dôent®riner la d®cision apr¯s validation par lôint®ress®. Si M. Roche refuse, la d®lib®ration 
sera alors ajournée. 
 
Contact a été pris avec Etienne Roche ̈  lôissue de la s®ance, qui a déclaré accepter le poste de membre 
suppléant au Comit® de Direction de lôEPIC. 
 
Le Conseil communautaire, à 45 voix pour et 1 abstention , déclare élus membres du Comité  
de Direction pour représenter la Communauté de communes  : 
 

TITULAIRES  SUPPLÉANTS 

Catherine FAURE André BLANCHIN 

Raymond FAYARD Brigitte CHANEAC 

Thierry GIROT Pascal BAILLY 

Sabine LOULIER Philippe CRESTON 

Roger PERRIN Jean-Luc BOULON 

Michel VILLEMAGNE Etienne ROCHE 
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C. Modification des tarifs de la taxe de séjour  
 
Catherine Faure informe le Conseil des dispositions introduites par la loi de finances rectificative pour 
2017, entrant en vigueur le 1 er janvier 2019, qui prévoient que les hébergements non classés seront 
taxés proportionnellement au coût par personne de la nuitée. Elle ajoute que les catégories, les tarifs 
planchers et les plafonds ayant également été modifiés par cette même loi,  les EPCI compétents doivent 
fixer dôune part, les tarifs applicables pour les h®bergements class®s en r®f®rence au bar¯me fix® par le 
législateur, mais également le taux adopté pour les hébergements non classés ou sans classement. 
Ainsi, il convient de modifier la délibération prise le 12 décembre 2017. 
 
Elle rappelle que la taxe de séjour est collectée par les hébergeurs du territoire pour le c ompte de la 
collectivité, auprès de toute personne résidant « touristiquement » sur le territoire et acquittant une 
location. 
 
La tarification appliquée sur le territoire  est au réel, c'est-à-dire que le montant de la taxe est fixé en 
fonction du classement de l'hébergement et du nombre de nuits du séjour. Le redevable de la taxe au 
réel est la personne qui séjourne sur le territoire de la Communauté de communes. 
 
La taxe de s®jour est perue au r®el par toutes les natures dôh®bergements ¨ titre on®reux proposés : 

- Palaces 
- Hôtels de tourisme 
- Résidences de tourisme 
- Meublés de tourisme 
- Villages de vacances 
- Chambres dôh¹tes 
- Emplacements dans des aires de camping-cars et de parcs de stationnement touristiques par 

tranche de 24 heures 
- Terrains de camping et de caravanage ainsi que tout autre terrain dôh®bergement de plein air 
- Ports de plaisance 

 
Depuis 2018, cette taxe est perçue chaque année du 1er janvier au 31 décembre par les hébergeurs, qui 
doivent la reverser à la Communauté de communes au plus tard le 1er mars de lôann®e suivante. 
 
Sachant que le Conseil D®partemental de lôArd¯che a institué une taxe additionnelle de 10 % à la taxe 
de séjour depuis le 1er janvier 2008, celle-ci est recouvrée par la Communauté de communes pour le 
compte du Département dans les m°mes conditions que la taxe communautaire ¨ laquelle elle sôajoute. 
 
Voici les tarifs propos®s par classement et cat®gorie dôh®bergement : 
 

Cat®gories dôh®bergement 

Tarif par 
personne et 
par nuitée  

(CCVE) 

Tarif par 
personne et 
par nuitée  
(CCVE + 
10% du 
CD07)  

Palaces  1,82 ú 2 ú 

Hôtels de tourisme 5 étoiles, résidences de tourisme 5 étoiles, meublés 
de tourisme 5 étoiles 

0,91 ú 1 ú 

Hôtels de tourisme 4 étoiles, résidences de tourisme 4 étoiles, meublés 
de tourisme 4 étoiles 

0,91 ú 1 ú 

Hôtels de tourisme 3 étoiles, résidences de tourisme 3 étoiles, meublés 
de tourisme 3 étoiles  

0,82 ú 0,90 ú 

Hôtels de tourisme 2 étoiles, résidences de tourisme 2 étoiles, meublés 
de tourisme 2 étoiles, villages de vacances 4 et 5 étoiles 

0,73 ú 0,80 ú 

  



9 

 

Hôtels de tourisme 1 étoile, résidences de tourisme 1 étoile, meublés de 
tourisme 1 étoile, villages de vacances 1, 2 et 3 étoiles, chambres 
d'hôtes 

0,64 ú 0,70 ú 

Terrains de camping et terrains de caravanage classés en 3, 4 et  5 
étoiles et tout autre terrain d'héberg ement de plein air de 
caractéristiques équivalentes, emplacements dans des aires de camping-
cars et des parcs de stationnement touristiques par tranche de 24 heures 

0,45 ú 0,50 ú 

Terrains de camping et terrains de caravanage classés en 1 et 2 étoiles 
et tout autre terrain d'hébergement de plein air de caractéristiques 
équivalentes, ports de plaisance 

0,20 ú 0,22 ú 

 
Mme Faure rappelle que le seul classement reconnu est celui dôAtout France. 
 
Pour tous les hébergements en attente de classement ou sans classement, ¨ lôexception des 
hébergements de plein air, le tarif applicable par personne et par nuitée est de 4 % du coût par 
personne de la nuit®e dans la limite du tarif le plus ®lev® adopt® par la collectivit® ou, sôil est inf®rieur ¨ 
ce dernier, du tarif p lafond applicable aux hôtels de tourisme 4 étoiles. Le coût de la nuitée correspond 
au prix de la prestation dôh®bergement hors taxes. 
Elle indique que le pourcentage applicable aux hébergements en attente de classement ou sans 
classement doit être compris entre 1% et 5%. Sur la base dôune simulation r®alis®e sur ValôEyrieux, il est 
proposé de fixer un taux de 4% afin de conserver une continuité des tarifs fixés en 2018. 
Catherine Faure fait également remarquer que la baisse du prix des Palaces permet de fixer le tarif 
maximum de la taxe de s®jour par personne et par nuit®e ¨ 2 ú, au lieu de 3 ú pr®c®demment. 

 
La taxe additionnelle d®partementale de 10 % sôajoute au tarif obtenu apr¯s application du taux de 4%. 
 
Mme Faure rappelle le cadre juridique de la tarification au réel  : 

Exonérations obligatoires : 
- Les personnes âgées de moins de 18 ans, 
- Les titulaires dôun contrat de travail saisonnier employ®s dans la commune, 
- Les personnes b®n®ficiant dôun h®bergement dôurgence ou dôun relogement temporaire, 
- Les personnes qui occupent des locaux dont le loyer est inf®rieur ¨ 1ú par nuit et par 
h®bergement quel que soit le nombre dôoccupants. 

Obligation pour les hébergeurs : 
- D'afficher les tarifs de la taxe et de la faire obligatoirement figurer sur la facture remise au 

client. 
- De tenir un état mensuel au titre de la totalité de la période de perception, sur lequel sera inscrit 
le nombre de personnes ayant log® dans lô®tablissement, le nombre de jours pass®s, le montant 
de la taxe perçue ainsi que, le cas échéant, les motifs dôexon®ration de la taxe. 

En cas de non versement de la taxe de séjour, il existe des sanctions réglementaires : 
- Indemnité égale à 0,75 % du produit de la taxe par mois de retard de versement  
- Contraventions de seconde classe en cas de non perception de la taxe de séjour, tenue inexacte 

ou incomplète de l'état récapitulatif, absence de déclaration dans les délais prévus pour les 
personnes qui louent tout ou partie de leur habitation personnelle.  

- Contraventions de troisième classe en cas d'absence de déclaration du produit de la taxe 
perçue, ou déclaration inexacte ou incomplète. 

 
 

Hébergements  
Taux  

applicable au coût par 
personne de la nuitée  

Tout hébergement en attente de classement ou sans classement, 
¨ lôexception des h®bergements de plein air 

4% 
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Josette Clauzier estime que ces nouvelles r¯gles nôemp°cheront pas les loueurs non d®clar®s de 
continuer leurs activités. 
Catherine Faure lui indique que cette loi est un premier pas, visant à généraliser la collecte de la taxe de 
séjour par les plateformes internet qui sont intermédiaires de paiement pour des loueurs non 
professionnels. Par la suite, un num®ro devrait °tre attribu® ¨ chaque loueur et lôacc¯s aux plateformes 
ne pourra se faire que par ce biais. Cela permettra un suivi des activités de chaque loueur, professionnel 
ou non. 
 
Le Conseil communautaire, ¨ lôunanimit®, annule et remplace la délibération du 12  
décembre 2017  ; décide dôadopter les tarifs mentionnés ci -dessus à compter du 1 er  janvier 
2019  ; décide de maintenir une tarification de la taxe de séjour au réel pour les natures 
dôh®bergements propos®s ; décide que la taxe de séjour sera perçue chaque année du 1 er 
janvier au 31 décembre  ; décide que la t axe de séjour sera reversée par les hébergeurs à la 
Communauté de communes au plus tard le 1 er  mars de lôann®e suivante ; confirme les 
exon®rations l®gales ainsi que les obligations des h®bergeurs telles quôindiqu®es ci-dessus  ; 
confirme les sanctions règl ementaires en cas de non reversement de la taxe de séjour telles 
quôindiqu®es ci-dessus  ; charge Monsieur le Pr®sident dôen assurer son application et 
dôeffectuer toutes les formalit®s n®cessaires.  
 
 

3.  DÉVELOPPEMENT DURABLE ET AMÉNAGEMENT DE LôESPACE 
 
M. le Président laisse la parole à M. Frédéric Picard. 
 

A. GEMAPI  : avenant au groupement de commande  
 
M. Picard rappelle la délibération du 14 février 2017 validant lôadh®sion de la Communaut® de 
communes ValôEyrieux au groupement de commandes pour lôorganisation de la compétence GEMAPI, 
coordonné par le Syndicat Eyrieux Clair. 
 
Au vu des changements de périmètre survenu en 2017, il convient de prendre un avenant à la 
convention de groupement de commandes afin dôy int®grer la Communaut® de communes Montagne 
dôArd¯che, qui participera ¨ lô®tude pour le compte des communes de Bor®e, La Rochette et St Martial. 
 
I l informe le Conseil que la participation financi¯re de ValôEyrieux ¨ cette étude est désormais estimée à 
2 876 ú, contre 4 142 ú auparavant. 
 
Il en profite pour indiquer que l a bonne nouvelle pour ValôEyrieux est la confirmation que le territoire nôa 
pas dôouvrages concern®s par la partie ç PI » (prévention des inondations). Cela ne devrait donc pas 
engendrer de dépenses supplémentaires pour la collectivité. 
 
Le Conseil communautaire, ¨ lôunanimit®, autorise le Pr®sident ¨ signer lôavenant ¨ la 
convention de groupement de commandes pour lôorganisation de la compétence GEMAPI . 
 
M. Picard souhaite informer les communes concernées que la DREAL a indiqué que les virements TEPCV 
viennent dô°tre effectu®s par la Caisse des D®p¹ts. 
 
 

4.  CULTURE 

 
M. le Président laisse la parole à Jean-Marie Foutry. 
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A. Versement des subventions aux porteurs de projets de la Fête de la Sci ence 
2018  

 
M. Foutry rappelle le r¹le du CCSTI de lôArd¯che en tant que coordinateur d®partemental de la F°te de 
la Science en Ard¯che. A ce titre, la Communaut® de communes ValôEyrieux reoit de la R®gion 
Auvergne-Rhône-Alpes une subvention pour lôanimation et la coordination de cette action sur lôensemble 
du D®partement, subvention quôelle entend reverser pour partie aux diff®rents porteurs de projets 
identifiés sur le territoire, aux conditions édictées conformément aux conventions passées avec ces 
partenaires. 
 
Pour lô®dition 2018, il convient dôattribuer les reversements suivants, pour un total de 2 000 ú : 
 

 
N°  

PROJET 
STRUCTURE REVERSEMENT 2018  

1 1 Science pour tous 200,00 ú  

2 4 Mairie de St Jean de Muzols 300,00 ú  

3 7 Magnanerie de Lagorce 200,00 ú  

4 10 Centre socioculturel Jean-Marc Dorel Le Pouzin 250,00 ú  

5 12 Mairie de Privas 150,00 ú  

6 18 Biblio de Toulaud 200,00 ú  

7 19 CICP de Viviers 150,00 ú  

8 20 Muséum de l'Ardèche 200,00 ú  

9 32 Musée du Car 200,00 ú  

10 28 Club Astronomie de Mars 150,00 ú  

 
  2 000,00 ú 

 
Le Conseil communautaire, ¨ lôunanimit®, accepte les reversements exposés ci -dessus au  
titre de subventions pour lôorganisation de la F°te de la Science en Ard¯che en 2018 ; 
autorise le Président à faire le nécessaire quant  à l'exécution de la présente et à signer 
toutes pièces s'y rapportant.  
 

B. Signature de la convention dô£ducation Artistique et Culturelle 
 
Jean-Marie Foutry indique quôune convention pour le d®veloppement de lô£ducation Artistique et 
Culturelle (EAC) devrait °tre sign®e entre la Communaut® de communes ValôEyrieux, lô£tat, la R®gion 
Auvergne-Rhône-Alpes, le D®partement de lôArd¯che, le R®seau Canop® et la CAF, pour la p®riode 2018-
2020. 
 
Les objectifs de lôEAC sont les suivants : 

- Rencontrer des créateurs et leurs îuvres, des scientifiques et leurs recherches 
- Expérimenter des pratiques artistiques et culturelles diverses 
- D®velopper un regard critique et des moyens dôexpression  
- Se construire individuellement et collectivement 

 
Il pr®cise quôil sôagit dôune convention pour 3 ans, outil de dialogue entre lôEPCI et les diff®rents 
partenaires, en se basant sur les structures artistiques et culturelles existantes pour co-construire un 
programme annuel dôactions en lien avec une diversit® dôacteurs. 
 
Il est demandé au Conseil dôautoriser M. le Pr®sident ¨ signer cette convention et ¨ solliciter des aides 
financières auprès des partenaires pour les actions menées dans ce cadre. 
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Brigitte Morel souhaite savoir qui seront les structures sollicitées. 
Jean-Marie Foutry indique que ce seront les associations artistiques et culturelles du territoire.  
 
Brigitte Chanéac demande si ce dispositif permettra une meilleure mise en réseau des acteurs sur 
lôensemble du département. 
Jean-Marie Foutry estime que cela serait souhaitable. 
 
Pascal Bailly trouve cela nébuleux. 
M. le Président admet ce fait mais il y a des enveloppes financières à la clé. De plus, les actions 
attendues dans le dispositif existent d®j¨ chez nous et ne sont donc quô¨ affiner pour y ajouter 
notamment une dimension sociale. En effet, nous avons d®j¨ une multitude dôactions culturelles sur 
ValôEyrieux, ¨ destination de tous les publics, ce qui nôengendrera pas de gros changements dans 
lôorganisation de la saison. 
 
C®cile Vindrieux estime quôil faudra quand m°me insister sur les pratiques artistiques. 
Jean-Marie Foutry indique que cela se met doucement en place, avec notamment cette année des 
spectacles qui ont lieu dans les EHPAD dans le cadre du Festival Musique en Vivarais Lignon. 
Le Dr Jacques Chabal ajoute que cela sôest aussi mat®rialis® avec la Master class de musique cet ®t® au 
Cheylard et le Centre socioculturel de St Agrève est déjà engagé dans cette démarche depuis 
longtemps. 
 
Le Conseil communautaire, ¨ lôunanimit®, autorise M. le Président à signer la co nvention  
pour le d®veloppement de lô£ducation Artistique et Culturelle avec lô£tat, la R®gion 
Auvergne -Rhône -Alpes, le D®partement de lôArd¯che, le R®seau Canop® et la CAF ; autorise 
M. le Président à solliciter des aides financières auprès des différents partenaires  ; autorise 
le Pr®sident ¨ rendre toutes les mesures n®cessaires en lien avec lôex®cution de la pr®sente 
délibération et convention.  
 
 

5.  SPORT ET VIE ASSOCIA TIVE  
 
M. le Président laisse la parole à Roger Perrin. 
 

A. Subvention 2018 ¨ lôassociation EVA 
 
Roger Perrin rappelle le tableau des subventions 2018 aux associations sportives, voté lors du Conseil 
communautaire du 3 juillet 2018.  
 
Il indique que lôEntente Vivaroise Athl®tique (EVA) ®tait en cours de renouvellement de son bureau au 
moment du dépôt des demandes de subvention, elle nôavait donc pas pu °tre inscrite dans la liste des 
associations aidées en 2018. 
 
Une fois élu, le nouveau bureau a fait parvenir sa demande au service Sport de la Communauté de 
communes, aussi il est propos® quôune subvention de 574 ú soit attribu®e ¨ EVA pour lôann®e 2018. 
 
Josette Clauzier demande ¨ combien sô®levait la subvention 2017. 
Fabien Ravier lui indique quôelle ®tait sup®rieure de 2 %, comme cô®tait le cas de toutes les associations 
sportives, soit 586 ú. 
 
Suite aux discussions qui ont eu lieu lors du précédent Conseil communautaire concernant les écarts de 
subventions entre associations îuvrant pour un m°me sport, M. le Pr®sident souhaite donner quelques 
chiffres sur le coût par adhérent que représentent ces aides : 
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ASSOCIATION 
NBRE 

ADHERENTS 
2018 

MONTANT 
SUBVENTION 

2018 

SUBV 
RAMENEE PAR 

ADHERENT 

BOULES 

ASB LE CHEYLARD 95 1 278,00 ú 13,45 ú 

AMICALE ST AGREVOISE 49 475,00 ú 9,69 ú 

AMICALE ROCHEPAULE 66 238,00 ú 3,61 ú 

  

FOOTBALL 

FCC LE CHEYLARD 185 3 291,00 ú 17,79 ú 

USSM ST MARTIN 121 1 426,00 ú 11,79 ú 

SASA ST AGREVE 123 3 802,00 ú 30,91 ú 

  

HANDBALL  

HC LE CHEYLARD 26 175,00 ú 6,73 ú 

HC ST AGREVE 18 380,00 ú 21,11 ú 

  

RUGBY 

RUGBY CLUB EYRIEUX 172 2 984,00 ú 17,35 ú 

 
Didier Rochette signale quôil faut faire la diff®rence entre adh®rents et licenci®s. 
Carine Faure indique que tous les adhérents comptabilisés ci-dessus sont licenciés à une fédération. 
 
M. le Pr®sident rappelle quôune r®vision du r¯glement dôattribution des subventions aux associations 
sportives est pr®vue, en collaboration avec les dirigeants dôassociation. Il signale que Marcel Cotta sôest 
notamment porté volontaire pour y travailler.  
 
Brigitte Morel fait remarquer que les communes versent des attributions de compensation ¨ ValôEyrieux 
pour un maintien des aides aux associations. 
Le Dr Jacques Chabal acquiesce et indique quôil faudra en effet mettre à plat le règlement pour tendre 
vers une harmonisation, tout en tenant compte des antécédents et de s spécificités de chaque 
association (anciennet®, comp®tition/loisirsé). 
Carine Faure précise que les communes participent uniquement pour les associations qui existaient sur 
leur territoire avant la cr®ation de la Communaut® de communes (ValôEyrieux pour la majorit® des 
communes ; Pays du Cheylard pour les 14 communes de cet ancien périmètre). En revanche, ValôEyrieux 
prend entièrement à sa charge les subventions aux associations créées récemment. 
 
Le Conseil communautaire, ¨ lôunanimit®, d®cide lôattribution dôune subvention de 574 ú ¨ 
lôEntente Vivaroise Athl®tique (EVA) pour 2018 ; autorise le Président à signer toutes pièces 
relatives à la réalisation de cette décision.  
 
 

6.  ADMINISTRATION GÉNÉR ALE 
 
M. le Président demande ¨ Monique Pinet, de pr®senter les deux prochains points ¨ lôordre du jour. 
 

A. Modification du tableau du personnel 2018  
 
Monique Pinet indique quôil convient de modifier le tableau du personnel tel quôil est joint en Annexe 2. 
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Cette modification a pour objet  de faire face aux évolutions de carrières et mouvements du personnel 
pr®vus sur la fin dôann®e 2018 : 

- Les avancements de grade à compter du 1er octobre, qui concernent 5 agents : 1 agent de 
catégorie B et 4 agents de catégorie C 

- Une nomination au grade dôassistant de conservation apr¯s r®ussite ¨ un concours 

- Des modifications de quotité de temps de travail pour 4 agents  :  
Á 3 augmentations :  

o Rachel Blachier à la crèche de St Pierreville afin de pouvoir cotiser à la retraite des 
titulaires (27.75h à 28h) 

o Joël Relier au centre de loisirs de St Pierreville afin de pouvoir être rattaché à son 
grade et non plus seulement à son emploi (17.2h à 17.5h) 

o Laëtitia Mercier en remplacement de Marie-Claire Roche à Pôleyrieux (25h à 35h)  
Á 1 diminution pour Aurélia Cellier à la crèche de St Agrève (35h à 28h). Pour cette dernière 

modification, il est proposé de créer un poste à 28h et de maintenir celui à 35h afin de 
pallier les éventuelles évolutions de fréquentation de la crèche. 

- Les modifications intervenues cet été au CCSTI : suppression dôun poste dôattach® et cr®ation 
dôun poste dôadjoint administratif principal 2ème classe. 

 
Elle signale que cette modification du tableau du personnel a été soumise au comité technique du 17 
septembre 2018. 
 
Monique Pinet souhaite insister sur le fait que ValôEyrieux nôembauche pas ¨ tort et ¨ travers, comme 
cela peut se dire un peu partout. Il ne sôagit que de remplacements suite ¨ des d®parts. 
 
Josette Clauzier réitère la même question que lors de la dernière modification du tableau du personnel : 
pourquoi il y a autant de différence entre les postes autorisés et les postes pourvus ?  
Jeanne Ternois indique quôil est n®cessaire dôavoir de la souplesse afin de pouvoir répondre rapidement 
aux besoins de la collectivité (remplacements sur des grades différents, avancements de grade des 
agentsé) sans quôil soit question bien s¾r dôaugmenter la masse salariale. 
M. le Pr®sident rappelle que le nombre de postes autoris®s nôest pas mis en place pour faire plaisir aux 
élus. Il faut de la souplesse pour que les agents embauchés le soient à leur échelon. 
 
Il en profite pour remercier la directrice des ressources humaines et la Vice-présidente pour leur travail 
pointu, diplomatique et psychologique car ce nôest pas simple de moduler avec autant dôagents. 
Il ajoute que, comme lôa indiqu® Monique Pinet, le public croit que ValôEyrieux embauche sans cesse 
alors que ce ne sont que des remplacements. Les réseaux sociaux nous causent peut-être du tort à ce 
sujet car les annonces reviennent plusieurs fois par semaine ce qui peut faire penser quôil y en a 
beaucoup alors quôen r®alit® côest ¨ chaque fois la m°me. Nous allons r®fl®chir ¨ une solution pour le 
signaler clairement. 
 
M. le Président signale quôun organigramme de la collectivit® est joint au présent compte-rendu et sera 
également consultable sur le site internet de ValôEyrieux. Il souhaite attirer lôattention de tous sur le fait 
quôen 2016/2017, suite aux prises de compétences et à la création de la régie eau/assainissement, 
ValôEyrieux comptait 87 agents permanents, contre 84 en 2018.  
 
Le Conseil communautaire, à 45 voix pour et 1 abstention , annule et remplace la 
délibération du 9 avril 2018 par la présente  ; adopte le tableau du  personnel de la 
Communaut® de communes ValôEyrieux selon le tableau joint en Annexe 2 ; charge le 
Pr®sident dôeffectuer toutes les d®marches ¨ sa mise en îuvre. 
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B. Modification de la délibération instituant le Régime Indemnitaire tenant 
compte des Foncti ons des Suj®tions de lôExpertise et de lôExp®rience 
Professionnelle (RIFSEEP)  

 
Monique Pinet rappelle la délibération du 11 avril 2017 qui avait vocation à mettre en application la 
nouvelle législation relative au régime indemnitaire de la fonction publiqu e territoriale.  Alors que le 
régime indemnitaire se composait auparavant dôune multiplicit® de primes selon les fili¯res et les cadres 
dôemplois, le RIFSEEP venait simplifier le dispositif avec la mise en îuvre de seulement deux types de 
primes : 

- LôIFSE (indemnit® de fonction de suj®tion et dôexpertise) 
- Le CIA (complément indemnitaire annuel)  

 
Mme Pinet indique que la délibération dôaujourdôhui a pour objet dôint®grer le cadre dôemploi des 
assistants de conservation du patrimoine, dont le d®cret dôapplication est passé le 14 mai 2018. Cela nôa 
pas dôimpact budg®taire pour la collectivité du fait du m aintien des régimes indemnitaires identiques 
pour les assistants de conservation (2 agents concernés). 
 
Le Conseil communautaire, ¨ lôunanimit®, annule et remplace la délibération prise en date 
du 11 avril 2017 par la présente et décide de la mettre en application à compter du 1 er 
octobre 2018 pour les agents relevant du cadre dôemploi des assistants de conservation du 
patrimoine  ; décide le maintien des avantage s collectivement acquis à travers la prime 
vacance et la prime de fin dôann®e ; d®cide dôinscrire chaque ann®e les cr®dits 
correspondants au budget de lôexercice courant, chapitre 012. 
 
 
Avant de rendre la parole à M. le Président, Monique Pinet souhaite donner une information au Conseil 
communautaire concernant le renouvellement des représentants élus de ValôEyrieux au Comit® 
Technique (CT) et au Comité d'Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail (CHSCT). 
 
Pour rappel, en 2014, des élus communaux avaient ®t® d®sign®s ¨ ces instances alors quôil doit en 
r®alit® sôagir uniquement de conseillers communautaires titulaires. 
 
Mme Pinet rappelle les noms des délégués alors désignés, en indiquant ceux à remplacer : 

- Titulaires désignés en 2014 : 
Á Monique Pinet (conseillère communautaire => conforme)  
Á Catherine Lupovici (conseillère municipale à St Martin de Valamas => à remplacer)  
Á Maurice Dessus (conseiller communautaire => conforme) 
Á David Giraud (conseiller municipal à Accons => à remplacer) 

- Suppléants désignés en 2014 : 
Á Michel Villemagne (conseiller communautaire => conforme)  
Á Nathalie Achard (conseillère municipale à St Cierge sous Le Cheylard => à remplacer)  
Á Daniel Dorp (conseiller municipal à Chanéac => à remplacer)  
Á Pascal Bailly (conseiller communautaire => conforme) 

 
Au vu des éléments ci-dessus, Monique Pinet donne lecture de la liste des représentants élus, tous 
membres titulaires du Conseil communautaire, désignés par arrêté du Président en date du 21 
septembre 2018 : 

- Titulaires : 
Á Monique Pinet 
Á Maurice Dessus 
Á Pascal Bailly 
Á Éliane Adrien 

- Suppléants : 
Á Michel Villemagne 
Á Marie-Christine Roure 
Á Françoise Roche 
Á Sabine Loulier 
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Josette Clauzier signale quôelle aurait souhait® remplacer David Giraud au poste de titulaire mais cela ne 
lui a pas été proposé. 
Monique Pinet indique que David Giraud étant souvent excusé aux réunions de CT et CHSCT, Pascal 
Bailly et Daniel Dorp ont dû le remplacer à de nombreuses reprises. Aussi, par reconnaissance envers M. 
Bailly, Monique Pinet indique lui avoir proposé un poste de titulaire, ce quôil a accept® avec plaisir. 
Ensuite, dans une logique de parité hommes/femmes et de respect des anciens territoires, il a été 
proposé à Éliane Adrien le dernier poste de représentant titulaire. 
 
Didier Rochette fait le même constat que Mme Clauzier pour le remplacement de Daniel Dorp, élu de sa 
commune. 
M. le Pr®sident estime quôil faut reconna´tre le m®rite de ceux qui travaillent. 
Monique Pinet ajoute quôil faut °tre disponible lorsquôon est membre de ces instances car les r®unions se 
déroulent sur des journées entières. 
Jeanne Ternois appuie ces propos en indiquant que le CT et le CHSCT sont organisés le même jour afin 
dôoptimiser les d®placements des repr®sentants ®lus et de ceux du personnel. 
 

C. Pr®sentation du rapport dôactivit® 2017 
 
M. le Président indique qu'un rapport a été dressé, récapitulant les activités menées par la Communauté 
de communes ValôEyrieux en 2017. 
 
Ce document met en avant le dynamisme de ValôEyrieux et les nombreuses actions entreprises sur 
lôann®e par les diff®rents services. 
 
M. le Pr®sident informe les d®l®gu®s que le rapport dôactivit® est joint au compte-rendu de cette séance 
et quôil sera pr®sent sur le site internet de ValôEyrieux. 
 

D. Cession de terrain pour le CIS de St Martin de Valamas  
 
Avant de laisser la parole ¨ Carine Faure, M. le Pr®sident rappelle que le nouveau centre dôincendie et de 
secours de St Martin de Valamas a été inauguré le samedi 22 septembre dernier. 
Simon Chapus en profite pour indiquer quôil a ®t® averti au dernier moment de cette inauguration, ayant 
quand m°me lieu sur sa commune. Le SDIS nôa pas pris la peine de v®rifier sôil pourrait °tre pr®sent et il 
nôa pas eu connaissance de la liste des invit®s. Il sôexcuse donc si certains ®lus communautaires ont ®t® 
oubliés. 
Le Dr Jacques Chabal indique que côest en effet le SDIS qui a fait les invitations. Selon lui, il est 
n®cessaire pour ce type dô®v¯nement de respecter le protocole r®publicain, en commenant par v®rifier 
que les principaux intéressés seront présents et, ensuite, voir qui doit êt re invité. 
 
Carine Faure indique au Conseil quôil convient de c®der au SDIS de lôArd¯che la parcelle sur laquelle a 
®t® construit le nouveau Centre dôIncendie et de Secours de St Martin de Valamas. 
Il s'agit de la parcelle AB 298, d'une superficie totale de 3 390 m² , et non 4  090 m² comme annoncé 
initialement, les 700 mĮ de diff®rence correspondant ¨ la rampe dôacc¯s. Elle signale que la superficie 
exacte de la parcelle a été compliquée à obtenir du SDIS. 
 
Simon Chapus demande qui entretiendra et paiera les 700 m² restants, sachant que ni le Département 
ni ValôEyrieux nôen veulent. 
Carine Faure a indiqué aux responsables du dossier au SDIS que cette question devait très vite être 
tranch®e, au risque quôun jour la rampe dôacc¯s ne soit pas praticable à cause de la neige par exemple. 
 
Il est propos® au Conseil, sous r®serve de lôavis des Domaines, de c®der cette parcelle au SDIS au prix 
de 56 000 ú. 
 
Le Conseil communautaire, ¨ lôunanimit®, d®cide la vente de la parcelle AB 298, d'une 
superficie totale de 3 3 90 m² au prix de 56  000 ú au SDIS de lôArd¯che ou toute personne 
morale sôy rapportant ; autorise son Président ou tout Vice -président à signe r lôacte de 
vente et toutes pi¯ces sôy rapportant. 
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E. Cession de bâtiment pour le CIS du Cheylard  
 
Carine Faure indique au Conseil que le SDIS de lôArd¯che a sollicit® lôacquisition du b©timent situ® 15 
Rue Louis Vincent au Cheylard, afin de pr®voir lôextension des locaux du Centre dôIncendie et de Secours 
du Cheylard. 
Ce bâtiment est situé sur la parcelle AK 312, d'une superficie totale de 257 m², comprenant une partie 
de bureaux et de garages. 
 
Mme Faure indique quôau d®part le SDIS souhaitait une mise ¨ disposition du local. Après travail avec 
Michel Villemagne, ils en ont conclu que cela ®tait impossible car ce local est la propri®t® dôun SPIC 
(service public industriel et commercial) et ne peut donc °tre c®d® ¨ titre gracieux ou m°me ¨ lôeuro 
symbolique. En effet, ce local appartenait auparavant au Syndicat des Eaux de la Dorne et aujourdôhui 
au Budget Eau de la Communauté de communes. 
Une proposition de vente à 140 000 ú a ®t® faite au SDIS, qui a donn® son accord et souhaite donc 
devenir propriétaire du bâtiment situé 15 Rue Louis Vincent au Cheylard. 
 
Michel Villemagne confirme ces propos et souligne que cette vente représente un bonus non négligeable 
pour le Budget Eau de la Communauté de communes. 
 
M. le Président indique ne pas être un spécialiste juridique. Il remercie donc Carine Faure et Michel 
Villemagne pour leur vigilance. La situation nô®tait pas claire au d®part mais ils lôont rapidement alert® et 
lui ont apporté les éclaircissements juridiques nécessaires. 
 
Il est donc proposé au Conseil, sous r®serve de lôavis des Domaines, de c®der ce b©timent au SDIS au 
prix de 140 000 ú. 
 
Le Conseil communautaire, ¨ lôunanimit®, d®cide la vente du b©timent situ® 15 Rue Louis 
Vincent au Cheylard, cadastré sur la parcelle AK  312, d'une superficie totale de 257 m² au 
prix de 140  000 ú au SDIS de lôArd¯che ou toute personne morale sôy rapportant  ; autorise 
son Président ou tout Vice -pr®sident ¨ signer lôacte de vente et toutes pi¯ces sôy rapportant. 
 

F. Autorisation à signer la convention financière pour le CIS du Cheylard  
 
Carine Faure informe le Conseil que, dans le cadre de la cession au SDIS de lôArd¯che du bâtiment situé 
15 Rue Louis Vincent au Cheylard pour extension des locaux du centre de secours et dôincendie du 
Cheylard, la Communauté de communes doit participer au projet à hauteur de 35 % du coût de 
lôop®ration, taux fixé par le règle ment. 
 
Aujourdôhui, le projet dôagrandissement et de mise aux normes du b©timent est estim® ¨ 200 000 ú, 
portant la participation de ValôEyrieux ¨ 70 000 ú. Ces chiffres doivent encore °tre affin®s par le SDIS 
mais nous ne signerions pas la convention sôils sôav®raient beaucoup plus élevés. 
Carine Faure ajoute que, soit cette somme sera vers®e sur 2018, apr¯s proposition au Conseil dôune 
décision modificative, soit elle sera mise au budget 2019. 
 
Brigitte Morel souhaite avoir une confirmation : les 140 000 ú de vente du b©timent sont destinés au 
Budget Eau, alors que les 70 000 ú de participation aux frais sont pris sur le Budget G®n®ral. 
Michel Villemagne acquiesce et lui indique quôil nôy a aucune possibilit® de venir financer les 70 000 ú de 
participation par une partie de  la somme encaissée sur le Budget Eau. 
 
Il pense que le SDIS ne devrait pas solliciter le versement de cette aide sur lôann®e 2018 car la 
participation vot®e pour le centre dôincendie et de secours de St Martin de Valamas a ®t® budg®t®e il y a 
deux ans et nôa toujours pas ®t® r®clam®e. 
 
Le Conseil communautaire, ¨ lôunanimit®, autorise le Président à signer la convention  
financi¯re pour les travaux dôextension du centre de secours et dôincendie du Cheylard ; 
autorise le Président à effectuer toutes les dém arches n®cessaires ¨ la mise en îuvre de la 
présente délibération.  
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7.  FINANCES  
 
M. le Président laisse la parole à Michel Villemagne. 
 
[Sortie de Maurice Roche à 20h20] 
 

A. Décision modificative  
 
M. Villemagne expose au Conseil les éléments composant la décision modificative N° 1 au Budget de 
Rascles, tel que présentés en Annexe 3. 
 
Cette délibération vient ajouter des cr®dits suppl®mentaires en termes de travaux sur lô®clairage public. 
 
Le Conseil communautaire, ¨ lôunanimit®, adopte les ouvertures et transferts de crédits  
proposés.  
 
 

8.  QUESTIONS DIVERSES  
 
Sans objet. 
 
[Retour de Maurice Roche à 20h25] 
 
 

9.   COMMUNICATIONS DU PR ÉSIDENT  
 
ü Commission de sécurité  

 
Carine Faure indique avoir reçu un appel de la Sous-pr®fecture avant lô®t®, lui indiquant que la 
Communauté de communes ayant la comp®tence Habitat dans ses statuts, côest elle qui devient 
comp®tente en mati¯re de s®curit® dans les ERP ¨ usage total ou partiel dôhabitation. 
 
Ainsi, la Communauté de communes doit être représentée lors des visites de la commission de sécurité 
dans les établissements relevant de sa compétence. M. le Président a donc donné délégation à Catherine 
Faure (titulaire) et Roger Perrin (suppléant) pour assurer cette mission.  
 
Le Dr Jacques Chabal fait remarquer que les choses se mettent doucement en place. Aussi, si des 
courriers arrivent directement dans les mairies, il faut immédiatement les transmettre à la direction de 
ValôEyrieux afin que le n®cessaire soit fait. Il pr®cise que la Communauté de communes adresse 
systématiquement une copie de la convocation ¨ la commune concern®e par lô®tablissement visit®. 
 
Thierry Girot demande qui prend les arr°t®s dôouverture et de fermeture dô®tablissement. 
M. le Président signale que la Sous-pr®fecture nôa pu nous renseigner à ce sujet. Mme la directrice va 
donc creuser pour trouver une information fiable.  
 
ü Courriers du d®put® et de lôARS 

 
M. le Pr®sident rappelle que les vîux pris d®but 2018, pour lôavenir de la m®decine rurale sur notre 
territoire, avaient été transmis à diverses instances. 
Ainsi, sont jointes en Annexe 4 les r®ponses de lôAgence R®gionale de Sant® et de M. Herv® Saulignac, 
d®put® de lôArd¯che. 
 
ü Forum de lôemploi 

 
M. le Pr®sident indique quôun forum de lôemploi, ç job dating » pour les initiés, sera organisé le mardi   
16 octobre à la salle de La Palisse au Cheylard. 
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ü Atelier du bijou  
 
M. le Président signale que les premiers p®pins sont en cours dôinstallation ¨ lôatelier du bijou. 
 
ü Fibre  à la maison  

 
Carine Faure indique que le d®ploiement de la fibre avance selon lôagenda initial. 
 
Une réunion est prévue dans les jours qui viennent pour la seconde tranche de travaux, qui concerne les 
communes de Jaunac, St Jean Roure, St Cierge sous Le Cheylard, St Michel dôAurance, St Julien 
Labrousse et lôest du Cheylard. 
 
Josette Clauzier demande où en est la première tranche. 
Carine Faure indique que les communes concernées, comme Accons, ont certainement plus 
dôinformations que ValôEyrieux. A priori les travaux devraient d®buter en novembre. 
 
Sabine Loulier aimerait connaître le calendrier de déploiement de la fibre sur ValôEyrieux. 
Mme Faure rappelle les différentes étapes annoncées par ADN au lancement du projet : 

- Phase 1 (2016-2017) : Mariac, Accons et lôouest du Cheylard 
- Phase 2 (2018) : Jaunac, une partie de St Jean Roure, St Cierge sous Le Cheylard, St Michel 
dôAurance, une partie de St Julien Labrousse et lôest du Cheylard 

- Phase 3 (2019) : une partie de St Agrève 
- Phase 4 (2020-2025) : les autres communes 
ü Travaux du siège de la Communauté de communes  

 
M. le Président souhaite signaler que les travaux de réhabilitation sont presque terminés, les agents 
ayant r®int®gr® les lieux ¨ la fin de lô®t®. 
 
ü LEADER Ardèche 3 

 
Le Dr Jacques Chabal rappelle que le programme européen a deux ans de retard dans le versement des 
aides attribuées, ce qui engendre un problème budgétaire colossal. 
Une réunion, organis®e par le GAL des Monts dôArd¯che, se tiendra le 1er octobre prochain en présence 
de conseillers régionaux. Catherine Faure assistera à cette rencontre. 
 
ü Trophées  de lô®conomie 2018 

 
M. le Président revient sur cette dernière édition des Troph®es de lô®conomie, organisée par la CCI de 
lôArd¯che, qui sôest tenue le 20 septembre à Peaugres. A cette occasion, les entreprises MECELEC et 
ALTESSE ont été récompensées. 
Il en profite pour indiquer que les Coups de cîur de lô®co, en partenariat avec Florent Dessus du 
magazine Vox Rhône-Alpes, seront poursuivis.  
 
ü Animations estivales  

 
M. le Pr®sident attire lôattention des d®l®gu®s sur le fait que tout le territoire ValôEyrieux a ®t® couvert 
cet été par les manifestations culturelles et touristiques. Ce fut une saison extraordinaire, il faut donc 
remercier les responsables et insister sur le bon fonctionnement du tissu associatif qui permet dôirriguer 
le territoire.  
 
ü Village des Sciences  

 
M. le Président rappelle que la Fête de la Science vient de débuter et quôil sôagit de la 13ème édition 
départementale coordonnée par le CCSTI.  
Il ajoute que l e Village des Sciences 2018 se tiendra les 13 et 14 octobre au sein de la Cité scolaire du 
Cheylard. 
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ü Castagnades  
 
Catherine Faure ajoute que les Castagnades auront également lieu à St Pierreville les 13 et 14 octobre 
prochains. 
 
ü SCoT 

 
M. le Président laisse la parole à Brigitte Morel, Vice-présidente au Syndicat Mixte Centre Ardèche, afin 
quôelle informe le Conseil des dernières actualités concernant le SCoT. 
 
Mme Morel commence par rappeler lôinvitation à la première conférence des communes, organisée par le 
Syndicat Mixte Centre Ardèche dans le cadre de lô®laboration du projet politique du SCoT, ce jeudi       
27 septembre 2018 ¨ 17h30 ¨ Saint Sauveur de Montagut. Elle invite les ®lus de ValôEyrieux ¨ se 
mobiliser pour assister à cette rencontre car ce sont eux qui apportent la connaissance du terrain. 
 
Ensuite, elle indique que des ateliers thématiques destinés aux élus seront proposés, toujours à Saint 
Sauveur de Montagut car côest le plus central : 

- 7 novembre 2018 : "Armature territoriale, démographie, habitat, mobilité" 
- 5 décembre 2018 : "Economie, commerce, agriculture, forêt"   
- 16 janvier 2019 : "Biodiversité, ressources naturelles, eau, énergie, risques" 
- 6 février 2019 : "Paysages, formes urbaines, foncier" 

 
Enfin, elle signale que dôautres ateliers ¨ destination des techniciens seront ®galement organis®s. 
 
M. le Président remercie Brigitte Morel pour son intervention et rappelle lôimportance du SCoT, qui sera 
écrit pour les 10 à 15 ans à venir. 
 
 
Avant de terminer, M. le Président laisse la parole à Mireille Vazquez, trésorière communautaire. 
 
Mme Vazquez commence par indiquer que la fusion de la trésorerie de St Pierreville vient dô°tre 
effectuée. Deux agents ont donc été transférés au Cheylard et ce sont maintenant 96 budgets qui sont 
gérés. 
 
Pour faire face ¨ cette augmentation dôactivit®, Mireille Vazquez informe les ®lus quôune adjointe a ®t® 
nommée sur la trésorerie du Cheylard. Il sôagit de Mme Laurence Forns-Laurent, présente ce soir à ses 
côtés, qui sera appelée à la seconder. 
 
Ensuite, Mme Vazquez sôarr°te sur lôindice de qualit® comptable, cher aux yeux de ses sup®rieurs. Elle 
souhaite f®liciter lôensemble des collectivit®s car lôindice est cette ann®e de 17,1/20. Il est équivalent à la 
moyenne nationale mais supérieur à la moyenne départementale. Elle ajoute une mention spéciale pour 
quelques communes de ValôEyrieux qui atteignent m°me la note de 20. 
 
Enfin, Mireille Vazquez signale au Conseil que la fermeture de la trésorerie du Cheylard est prévue pour 
2022. Lôinterlocuteur des communes deviendrait alors le Centre des finances publiques de Tournon sur 
Rhône. 
 
Les dossiers ¨ lôordre du jour ®tant épuisés, M. le Président remercie Mme Vazquez et clôt la séance. 
 

Fin de la séance à 21h00 
 

Dr Jacques CHABAL  
Président de la Communauté de 
Communes ValôEyrieux 
Maire du Cheylard 
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Annexe 1  

 
 

{¢!¢¦¢{ 59 [Ω9tL/ /haa¦b!¦¢!Lw9 
±![Ω9¸wL9¦· ¢h¦wL{a9 

 

Vu le Code du tourisme ; 
±ǳ ƭŀ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Řǳ нуκлфκнлмр ŘŞŎƭŀǊŀƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƻŦŦƛŎŜ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ƭŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻŘŜ Řǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ; 
Vu la délibération du Conseil CommunautaiǊŜ Řǳ нрκлфκнлму ŀǇǇǊƻǳǾŀƴǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ 
industriel et commercial portant la politique touristique communautaire ; 
 
 

TITRE I ς DISPOSITIONS GENERALES 
Article 1 ς /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9tL/ 
[ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ±ŀƭΩ9ȅǊƛŜǳȄ ό//±9ύ ŀ ŎǊŞé un Établissement Public Industriel et Commercial ayant 
ǇƻǳǊ ŘŞƴƻƳƛƴŀǘƛƻƴ ζ ±ŀƭΩ9ȅǊƛŜǳȄ ¢ƻǳǊƛǎƳŜ » à compter du 1er janvier 2019. 
Cet établissement est créé à durée indéterminée.   
 

Article 2 ς Objet 
[Ω9tL/ ǎŜ Ǿƻƛǘ ŎƻƴŦƛŜǊ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ la fréquentation touristique sur le territoire de la communauté 
de communes. 
 
[Ω9tL/ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘŜ ŘŜǳȄ ǇƾƭŜǎ Υ ƭΩhŦŦƛŎŜ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǘ ƭŜ ǇƾƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΦ 
 
aƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩhŦŦƛŎŜ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ 
[Ω9tL/ ŀǎǎǳǊŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘouristes sur le territoire communautaire ainsi que la promotion 
ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ±ŀƭΩ9ȅǊƛŜǳȄΣ Ŝƴ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎƻƳƛǘŞ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƳƛǘŞ 
régional du tourisme. 
Il contribue à coordonner les interventions des divers partenaires du développement touristique local. 
 
Missions de développement 
[Ω9tL/ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŎƘŀǊƎŞΣ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƭƻŎŀƭŜ Řǳ 
tourisme et les programmes locaux de développement touristique, notamment dans les domaines de l'élaboration 
ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎΣ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΣ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎǇƻǊǘǎ ŘŜ 
ƴŀǘǳǊŜΣ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎΣ ŘŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΣ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŦşǘŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire.  
Il assure le pilotage opérationnel de la taxe de séjour. 
 
[Ω9tL/ ǇŜǳǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ŀǳ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ǳƴƛǉǳŜ 
du titre 1er du livre II du code du tourisme. 
 
[Ω9tL/ ǇŜǳt être consulté sur les projets d'équipements collectifs touristiques. 
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TITRE II ς ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT 
[Ω9tL/ Ŝǎǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŞ ǇŀǊ ǳƴ /ƻƳƛǘŞ ŘŜ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘƛǊƛƎŞ ǇŀǊ ǳƴ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊΦ 
 

Chapitre 1 ς Le comité de direction 
Article 3 ς Organisation et désignation des membres 
/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ Ł [моо-5 du Code du tourisme, les membres représentant la Communauté de communes 
±ŀƭΩ9ȅǊƛŜǳȄ ŘŞǘƛŜƴƴŜƴǘ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ǎƛŝƎŜǎ ŀǳ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9tL/Φ [Ŝǎ /ƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎ 
membres du ComitŞ ŘŜ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9tL/ ǎƻƴǘ Şƭǳǎ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ƳŀƴŘŀǘΦ [ŀ 
composition du Comité de Direction est fixée par délibération du Conseil communautaire. 
 
Le Comité de Direction comprend ainsi les membres suivants : 
 
- Le PréǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ±ŀƭΩ9ȅǊƛŜǳȄ Τ 
 
- 6 Conseillers Communautaires titulaires et 6 Conseillers Communautaires suppléants, désignés par le Conseil 
Communautaire ; 
 
- 5 représentants socioprofessionnels représentatifs des professions ou associations intéressées au tourisme sur le 
territoire communautaire, et 5 membres suppléants ; 
Plus précisément :  

o 2 représentants des hébergeurs touristiques ;  

o 1 représentant des associations ou des équipements culturels et touristiques ;  

o 2 représentants des commerces et des activités en lien avec le tourisme.  

 
Les représentants socioprofessionnels sont désignés par le Président de la Communauté de Communes.  
 
Les fonctions des membres du Comité de Direction prennent fin lors du renouvellement du Conseil Communautaire. 
Les fonctions de membres du Comité de Direction sont gratuites.  
En  cas  de  démission  ou  de  décès,  il  est  procédé  dans  les  plus  brefs délais  au  remplacement  du  membre  
démissionnaire ou  décédé, et le nouveau membre exerce son mandat pour une durée égale à celle qui restait à 
courir  pour le membre remplacé. 
En cas de cessation des fonctions de Président, pour quelque cause que ce soit, le Comité de Direction est convoqué 
ǇƻǳǊ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭΩŞƭŜŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ōǊŜŦǎ ŘŞƭŀƛǎ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ tǊŞǎƛŘŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ±ƛŎŜ-président. Il 
appartient au Vice-président, en fonction à la date de cessation des fonctions du Président, de convoquer et de 
présider le Comité de Direction procédant à ces nouvelles élections. En cas de cessation simultanée des fonctions de 
Président et de Vice-ǇǊŞǎƛŘŜƴǘΣ ŎŜǘǘŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŞŎƘƻƛǘ ŀǳ ŘƻȅŜƴ ŘΩŃƎŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ /ƻƳƛǘŞ ŘŜ 
Direction.   
 

Article 4 ς Fonctionnement du Comité de Direction 
Le Comité de Direction élit un Président et un seul Vice-Président parmi ses membres.  
IƻǊƳƛǎ  ƭŀ  ǇǊŞǎƛŘŜƴŎŜ  ŘŜ  ƭŀ  ǎŞŀƴŎŜ  Řǳ ŎƻƳƛǘŞ  Ŝƴ  Ŏŀǎ  ŘΩŜƳǇşŎƘŜƳŜƴǘ  Řǳ  tǊŞǎƛŘŜƴǘΣ  ƭŜ ±ƛŎŜ-Président ne peut 
ŜȄŜǊŎŜǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ ǉǳŜ ŎŜǳȄ ǉǳƛ ƭǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞƭŞƎǳŞǎ ǇŀǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘΦ [ŀ ŘǳǊŞŜ Řǳ ƳŀƴŘŀǘ Řǳ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ et du 
vice-président est identique à celle des membres du Comité de Direction. 
 
Le Comité se réunit au moins six fois par an. Il est en outre convoqué chaque fois que le Président le juge utile ou sur 
la demande de la majorité de ses membres en exercice. 
Le Directeur y assiste avec voix consultative. Ce dernier tient procès-ǾŜǊōŀƭ ŘŜ ƭŀ ǎŞŀƴŎŜ ǉǳΩƛƭ ǎƻǳƳŜǘ ŀǳ tǊŞǎƛŘŜƴǘ 
ŀǾŀƴǘ ƭΩŜȄǇƛǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞƭŀƛ ŘŜ мл ƧƻǳǊǎΦ 
[Ŝǎ ǎŞŀƴŎŜǎ Řǳ /ƻƳƛǘŞ ŘŜ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΦ [ΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ Ŝǎǘ ŀǊǊşǘŞ ǇŀǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘent. 
Le Comité ne peut délibérer que si le nombre des membres présents à la séance dépasse la moitié de celui des 
membres en exercice. 
Lorsqu'un membre du comité, convoqué à une séance, fait connaître qu'il ne pourra pas y siéger, le suppléant y est 
convoqué. 
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[ƻǊǎǉǳŜΣ  ŀǇǊŝǎ  ǳƴŜ  ǇǊŜƳƛŝǊŜ  ŎƻƴǾƻŎŀǘƛƻƴΣ  ƭŜ  ǉǳƻǊǳƳ  ƴΩŀ  Ǉŀǎ  ŞǘŞ ŀǘǘŜƛƴǘΣ  ƛƭ  Ŝǎǘ  ǇǊƻŎŞŘŞ  Ł  ǳƴŜ  ŘŜǳȄƛŝƳŜ 
ŎƻƴǾƻŎŀǘƛƻƴΣ ŀǾŜŎ ƭŜ ƳşƳŜ ƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊΣ Ł ǘǊƻƛǎ ƧƻǳǊǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŀƭƭŜ ŀǳ ƳƻƛƴǎΦ [Ŝǎ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴǎ ǇǊƛǎŜǎ ŀǇǊŝǎ ŎŜǘǘŜ 
deuxième convocation sont valables, quel que soit le nombre de présents. 
Les  délibérations  du  Comité  sont  prises  à  la  majorité  des  votants présents ou représentés.  En  cas  de  partage  
des  voix,  la  voix  du Président est prépondérante 
 

Article 5 ς Les Attributions du Comité de Direction 
[Ŝ /ƻƳƛǘŞ ŘŞƭƛōŝǊŜ ǎǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭΩ9tL/ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ 
objets suivants : 
- [Ŝ ōǳŘƎŜǘ ŘŜǎ ǊŜŎŜǘǘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘŜ ƭΩ9tL/ Τ 
- Le compte financier de l'exercice écoulé ; 
- La fixation des effectifs minimums du personnel et le tarif de leurs rémunérations ; 
- Le programme annuel de publicité et de promotion ; 
- Les projets de création de services ou installations touristiques ; 
- Les questions qui lui sont soumises pour avis par le Conseil Communautaire ; 
- ¢ƻǳǘŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǎŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ŘŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǘŀǘǳǘǎΦ 
 

Article 6 - Commissions de travail 
Le Comité de Direction, sur proposition du Président, peut constituer des commissions de travail auxquelles sont 
susceptibles de participer des personnes qualifiées non membres dudit Comité. Les membres de ces commissions 
sont désignés par le Président après avis du Comité de Direction. Lors de leur réunion, ces commissions doivent 
ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ƳŜƳōǊŜ Řǳ /ƻƳƛǘŞ ŘŜ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴΦ [Ŝ tǊŞǎƛŘŜƴǘΣ ƭŜ ±ƛŎŜ-
Président et le Directeur sont membres de droit de toutes les commissions. Ces commissions peuvent être dissoutes 
de plein droit par le Comité de Direction, sur proposition du Président. Les commissions rendent, le cas échéant, un 
avis purement consultatif. 
 
 

Chapitre 2 - Administration 
Article 7 ς Statut du directeur 
[Ŝ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ƴƻƳƳŞ ǇŀǊ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻƳƛǘŞ ŘŜ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ƭΩŀǊǘƛcle L133-6 du Code de 
tourisme dans sa version en vigueur depuis le 28 mars 2015, et ce après proposition du Président du Comité. 
Il ne peut être élu conseiller municipal ou communautaire. 
Le Directeur est recruté par contrat de droit public pour une durée maximale de trois ans, renouvelable une fois par 
reconduction expresse pour une durée supplémentaire maximale de trois ans. En cas de reconduction de ses 
fonctions pour une durée supérieure à six ans, son contrat est automatiquement conclu à durée indéterminée. Son 
ŎƻƴǘǊŀǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŞǎƛƭƛŞ ǎŀƴǎ ǇǊŞŀǾƛǎ ƴƛ ƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ Ƴƻƛǎ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴΦ 
 

Article 8 ς Attributions du directeur 
9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмоо-13 du code de tourisme, le Directeur assure le fonctionnement ŘŜ ƭΩ9tL/ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
conditions prévues notamment aux articles R. 2221-22, R. 2221-24, R. 2221-28 et R. 2221-29 du code général des 
collectivités territoriales. 
9ƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦнннм-нн Řǳ /D/¢Σ ƛƭ Ŝǎǘ ƭŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŞƎŀƭ ŘŜ ƭΩ9tL/Φ  
Il intente, aprŝǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻƳƛǘŞ ŘŜ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴΣ ŀǳ ƴƻƳ ŘŜ ƭΩ9tL/Σ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƧǳǎǘƛŎŜ Ŝǘ ŘŞŦŜƴŘ ƭΩ9tL/ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
actions intentées contre lui.   
Lƭ ǇŜǳǘΣ ǎŀƴǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Řǳ /ƻƳƛǘŞ ŘŜ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴΣ ŦŀƛǊŜ ǘƻǳǎ ŀŎǘŜǎ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜǎ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩ9tL/Φ 
Lƭ ǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ Řǳ /ƻƳƛǘŞ ŘŜ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴΦ 
Lƭ ŜȄŜǊŎŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀƎŜƴǘ ŎƻƳǇǘŀōƭŜΦ 
Il recrute et licencie le personnel nécessaire dans la limitŜ ŘŜǎ ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ Řǳ tǊŞǎƛŘŜƴǘ 

et dans les conditions prévues par le statut du personnel. 

Il peut faire assermenter certains agents nommés par lui et agréés par Préfet. 
Il peut, sous sa responsabilité et sa surveillance, déléguer sa signature à un ou plusieurs chefs du service. 
Lƭ Ŝǎǘ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩ9tL/ ŜǘΣ Ł ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ǇǊŜǎŎǊƛǘ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜŎŜǘǘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘŜ ƭΩ9tL/Φ Lƭ ǇǊŞǇŀǊŜ ƭŜ 
budget, lequel est voté par le Comité de Direction et le transmet. 
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Le Comité de Direction peut donner délégation au Directeur pour prendre toute décision concernant la préparation, 
ƭŀ ǇŀǎǎŀǘƛƻƴΣ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ 
passés selon la procédure adaptée.  
Il passe, en exécution des décisions du Comité de Direction, tout acte, contrat et marchés. 
En outre, le Directeur prend les décisions pour lesquelles il a reçu délégation en vertu des dispositions du code 
général des collectivités territoriales. 
Il établit ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ǎǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭΩ9tL/ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳ /ƻƳƛǘŞ ŘŜ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘΣ Ǉǳƛǎ 
au Conseil Communautaire. 
 

Article 9 ς Le personnel 
[Ŝǎ ŀƎŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩ9tL/ ǎƻƴǘ ǊŜŎǊǳǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ǎǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ǇǊƛǾŞ ƻǳ ǇŀǊ Ǿƻƛe de détachement, de 
mutation ou de mise à disposition. 
/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wнннм-54 du CGCT, les agents ne peuvent être membres du Comité de 
Direction. 
 
 

TITRE III ς .¦5D9¢ 9¢ /hat¢!.L[L¢9 59 [Ω9tL/ 
Article 10 ς Budget 
Le budget de ƭΩ9tL/ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǊŜŎŜǘǘŜǎ ƭŜ ǇǊƻŘǳƛǘ Υ 
- des subventions; 
- ŘŜǎ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ Τ 
- des dons et legs ;  
- ŘŜǎ  ŎƘƛŦŦǊŜǎ  ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ  ǊŞŀƭƛǎŞǎ  Ǿƛŀ  ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ  ŘŜǎ  ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ  Řƻƴǘ  ƛƭ  ŀ  ƭŀ  ƎŜǎǘƛƻƴ  ou  de  la 
commercialisation de produits touristiques, 
- de la taxe de séjour, telle que mise en place et perçue sur le territoire de la Communauté de communes 
±ŀƭΩ9ȅǊƛŜǳȄ ; 
 
Il comporte en dépenses, notamment : 
- ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴement ; 
- ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴΣ ŘŜ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Τ 
- les frais inhérents à la commercialisation et à la réalisation des produits commercialisés ; 
- ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ƛƴƘŞǊŜƴǘǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ ;  
- ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ƛƴƘŞǊŜƴǘǎ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘƛŜƭǎ ; 
- les frais liés aux projets de développement touristique. 
 
Le budget préparé par le Directeur est présenté par le Président au Comité de Direction qui en délibère avant le 15 
ŦŞǾǊƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ǎǳƛǾant et le transmet au Conseil Communautaire de la CCVE pour approbation. 
{ƛ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ǎŀƛǎƛ Ł Ŧƛƴ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ŧŀƛǘ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ǎŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ ǘǊŜƴǘŜ ƧƻǳǊǎΣ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ Ŝǎǘ 
considéré comme approuvé. 
[Ŝ ŎƻƳǇǘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŞŎƻulé est présenté par le Président au Comité de Direction qui en délibère et le 
transmet au Conseil Communautaire pour approbation. 
 

Article 11 ς Comptabilité 
[ŀ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻŦŦƛŎŜ Ŝǎǘ ǘŜƴǳŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŎƻƳǇǘŀōƭŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ Řǳ Ǉƭan comptable 
ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝǘ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞ Řǳ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŦƛƴŀƴŎŜǎΣ Řǳ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ Řǳ 
ministre chargé du tourisme. 
La comptabilité est soumise à celle de la M4. 
9ƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŀŎǘƛǾŜ Ŝǘ ǇŀǎǎƛǾŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
Les  dispositions des articles R 2221-35 à R 2221-52 du CGCT  relatives  au  fonctionnement comptable et budgétaire 
ŘŜǎ ǊŞƎƛŜǎ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ƭΩ9tL/Φ 
 

Article 12 ς Le comptable et ses compétences 
Les fonctions de comptable sont confiées à un comptable direct du Trésor. 
Il est désigné par le préfet, après avis du Directeur départemental des Finances Publiques. 
Il ne peut être remplacé ou révoqué que dans les mêmes formes. 
Il assure le fonctionnement dŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǘŞΣ ŀǾŜŎ ƭΩŀƛŘŜ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΦ 
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Lƭ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ƛƴŎƻƳōŜƴǘ ŀǳȄ ŎƻƳǇǘŀōƭŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ǎǳǊ ƭŀ 
comptabilité publique. 
Le comptable tient la comptabilité générale ainsi que, le cas échéant la comptabilité analytique. 
Les dispositions des articles R. 2221-33 et R. 2221-оп Řǳ /D/¢ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳ ŎƻƳǇǘŀōƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ƭΩ9tL/Φ 
 
 

TITRE IV ς Le personnel 
Article 13 ς Régime général 
En dehors du Directeur et du personnel sous sǘŀǘǳǘ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ǇǳōƭƛŎ Ƴƛǎ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴΣ ƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭΩhŦŦƛŎŜ ǊŜƭŝǾŜ 
Řǳ ŘǊƻƛǘ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire notamment des conventions collectives régissant les activités concernées. 
 
 

TITRE V ς DISPOSITIONS DIVERSES 
Article 14 ς ½ƻƴŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘique 
[Ω9tL/ ζ ±ŀƭΩ9ȅǊƛŜǳȄ ¢ƻǳǊƛǎƳŜ η ŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ Ł ŜȄŜǊŎŜǊ ƭŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŎƛǘŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ±ŀƭΩ9ȅǊƛŜǳȄΦ 
 

Article 15 ς Partenariats 
[Ω9tL/ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ Ł ŞǘŀōƭƛǊ ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘǎ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƻŦŦices de tourisme ou organismes publics compétents en 
matière de tourisme. 
 

Article 16 ς Assurances 
[Ω9tL/ Ŝǎǘ ǘŜƴǳΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ ƭƻƛΣ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀŎǘŜǊ ƭŜǎ ŀǎǎǳǊŀƴŎŜǎ Ŝǘ ƎŀǊŀƴǘƛŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ 
garantir ses activités.  
Il doit également garantir les biens  mobiliers et immobiliers contre les risques de toute nature, pour la valeur réelle, 
ŀǾŜŎ ǊŜƴƻƴŎƛŀǘƛƻƴ ǊŞŎƛǇǊƻǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎǳǊŜǳǊ Ł ǘƻǳǘ ǊŜŎƻǳǊǎΣ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘƛŜǊǎΣ 
propriétaires des biens mis à disposition  à titre gracieux ou onéreux.  

Article 17 ς Contentieux 
[Ω9tL/ Ŝǎǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞ Ŝƴ ƧǳǎǘƛŎŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǎ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜ ŎƛǾƛƭŜ ǇŀǊ ƭŜ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ у 
précité. 
 

Article 18 ς /ƻƴǘǊƾƭŜ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ±ŀƭΩ9ȅǊƛŜǳȄ 
5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ±ŀƭΩ9ȅǊƛŜǳȄ ǇŜǳǘΣ Ł ǘƻǳǘ ƳƻƳŜƴǘΣ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ǘƻǳǘŜǎ 
ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀŎŎƻƳǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ tǳōƭƛŎΣ ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǘƻǳǘŜǎ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ 
ǉǳΩŜƭƭŜ ƧǳƎŜ ƻǇǇƻǊǘǳƴŜǎΣ ƻōǘŜƴƛǊ ǘƻǳǘ ŘƻŎument comptable, statistique ou autre. 
 

Article 19 ς Affiliation 
[ΩƻŦŦƛŎŜ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ǎŜǊŀ ŀŦŦƛƭƛŞ Ł ƭŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜǎ hŦŦƛŎŜǎ ŘŜ ¢ƻǳǊƛǎƳŜ όOffices de Tourisme de France®). 

 
Article 20 ς Règlement intérieur 
Un  règlement intérieur pourra être  adopté par le Comité de Direction, sur proposition du Président.  Il pourra faire 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ ǎƻƴ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ  ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΦ 
 

Article 21 ς Dissolution, modification des statuts 
Les propositions de modification statutaires délibérées par le Comité de Direction sont présentées pour approbation 
formelle au Conseil Communautaire. 
 
{ŀ Řƛǎǎƻƭǳǘƛƻƴ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǇǊƻƴƻƴŎŞŜ ǉǳΩŁ ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ǇŀǊ ǾƻƛȄ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛǾŜ Ŝǘ ǎƻǳǎ ǎŀ 
seule autorité. 
 

Article 22 - Domiciliation 
[Ŝ ǎƛŝƎŜ ŘŜ ƭΩ9tL/ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ п. ǊǳŜ {ŀƛƴǘ-WƻǎŜǇƘ ŀǳ /ƘŜȅƭŀǊŘΦ [Ω9tL/ ŘƛǎǇƻǎŜ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ōǳǊŜŀǳȄ ŎƘŀǊƎŞǎ ŘŜ 
ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǎƛǘǳŞǎ Ł {ŀƛƴǘ-Agrève, à Saint-Martin-de-Valamas et à Saint-Pierreville. 
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Annexe 2 
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Annexe 3 
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Annexe 4 
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